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Protection de berges :
mise a disposition de pompes de prairies

Afin d'éviter les abreuvements directs aux coumad’ et ainsi réduire les problemes
d’érosion de berges et de colmatages du lit dsseaux, la mise a disposition de pompes de
prairies est proposée aux agriculteurs du bassgsamedu Léguer.

Une convention est signée entre 'agriculteur a&tdbciation pour la mise a disposition
des pompes. Celui-ci doit s’engager a mettre déwrels et supprimer tous les abreuvoirs
directs de son exploitation, ne pas traiter lesuct® et bords de ruisseau, entretenir le
matériel. Au bout de 3 ans de respect de la coiorerit pourra les garder.

Depuis 2005 : 80 pompes achetées, 60 distribuéae &rentaine d'agriculteurs répartis sur
'ensemble de la vallée.
Communes ou les pompes ont été remises :

Mael Pestivien Bulat pestivien Plougonver
Ploubezre Plounévez Moedec | Trégrom
Pont melvez Pluzunet Plougras
Louargat Ploumilliau Loc Envel

2 marques de pompes ont été mises a disposition :
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